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PREAMBULE 
 
 
 

La Société des Mines d'Orbagnoux est titulaire de la Concession d’Orbagnoux, dite 
« Concession de mines de calcaires bitumineux d’Orbagnoux », valide jusqu’au 31/12/2043 
sur le territoire de la commune de Corbonod (01). 

 

La mine d’Orbagnoux est une exploitation souterraine, réalisée par la technique des chambres 
montantes avec piliers. Les installations au jour comportent le hangar de stockage du minerai 
associé à l’usine de traitement, la plateforme de transit des résidus de traitement calcaires, l’atelier 
(ou hangar à engins), la poudrière, les locaux sociaux et les facilités associées.  

Les installations extérieures sont autorisées par l’Arrêté Préfectoral du 4 juillet 1978. 

 

La Société des Mines d’Orbagnoux (SMO) a été autorisée par l’Arrêté Préfectoral du 08 février 
2007, modifié par l’Arrêté Préfectoral du 25 novembre 2015, à procéder à des travaux de 
recherche et d’exploitation à l’intérieur du périmètre de la concession d’Orbagnoux, notamment sur 
le panneau Nord 450. Ces travaux incluent : 

 Les chambres montantes 15 à 18 ; 

 Le montage 21 ; 

 Les sous-niveaux 465 et 480 ; 

 Les travaux de recherche dans le prolongement de la galerie de base au niveau 450, sur 
une longueur limitée à 150 m depuis le montage 21. 

 
Les chambres 15 à 19 ont été entièrement exploitées. Les travaux de recherche mentionnés dans 
l’arrêté du 25/11/2015 ont été réalisés : la galerie de reconnaissance a ainsi été étendue sur une 
longueur de 123 m (montage 21 inclus), et 150 m en 2023. La galerie permet ainsi de se projeter 
sur l’exploitation du gisement à partir des chambres montantes 21 à 33. De plus, afin de continuer 
la reconnaissance du gisement, il est également demandé l’autorisation de prolonger cette galerie 
sur 10 mètres supplémentaires, ce qui correspondrait à une longueur totale de 160 m au lieu des 
150 m actuellement autorisés depuis le montage 21. 
Par ailleurs, une demande de Déclaration d‘Ouverture de Travaux Miniers (DOTM) a été déposée 
en Préfecture de l’Ain en mars 2023, pour la réalisation d’une galerie de reconnaissance à la cote 
475 m NGF depuis la chambre 21, sur une longueur de 64 m en 2023/2024. 
 
Le présent dossier concerne une Demande d’Autorisation Environnementale (DAE) au titre du 
Code de l’Environnement et incluant la Demande d’Autorisation d’Ouverture de Travaux Miniers 
(DAOTM) au titre du Code Minier, en vue de poursuivre et développer les activités d’extraction 
de calcaires bitumineux de la Concession d’Orbagnoux. 

Il inclut la mise à jour de l’autorisation de l’usine, avec les rubriques des nomenclatures ICPE et 
IOTA actuelles. 

 
Ces travaux sont demandés en autorisation jusqu’au 31 décembre 2043 (date de fin de la 
concession). 

 
 

 
 

Ce document constitue le Tome 1 : Document Administratif de la présente demande. 
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 Mme la Préfète, 

Préfecture du département de l’Ain 

45 avenue Alsace Lorraine 

CS 80400 

01012 Bourg-en-Bresse cedex 

 
 
Objet : Demande d’Autorisation Environnementale incluant une Demande d’Autorisation 

d’Ouverture de Travaux Miniers pour l’exploitation de la mine de calcaires bitumineux 

d’Orbagnoux sur la commune de Corbonod (01) 

 
 
Madame la Préfète, 
 
Je soussigné, Dominique CHERPIN, agissant en qualité de Gérant de l’entreprise LE DOM GMBH, elle-

même Présidente de SOCIETE DES MINES D’ORBAGNOUX (SMO), Société par Actions Simplifiée (SAS) 

au capital de 197 422 €, immatriculée au RCS Bourg en Bresse sous le n°562 095 695, n° de SIRET 

562 095 695 00036, et dont le siège social est sis à l’exploitation de la mine d’Orbagnoux, lieu-dit 

Orbagnoux, 01420 CORBONOD, ai l’honneur de formuler : 

 

• Au titre du Code Minier, une Demande d’Autorisation d’Ouverture de Travaux Miniers (DAOTM) 

pour l’exploitation d’une mine de calcaires bitumineux, avec un rythme d’extraction moyen de 680 

m3/an (1 500 t/an) et maximal de 900 m3/an (2 000 t/an), au sein de la concession de mines de 

calcaires bitumineux d’Orbagnoux. 

• Au titre des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE), une demande 

d’autorisation d’exploiter un stockage existant de résidus de traitement calcaires (terril en 

extérieur), à titre d’antériorité, pour une durée de 20 ans. 

Le rythme moyen d’évacuation des résidus proposé est de 1 580 m3/an, ce qui permettrait 

d’évacuer l’intégralité des résidus formant le terril actuel et les résidus qui seront produits dans 

les 20 années à venir, afin d’effectuer une remise en état au niveau de la topographie initiale. 

Ces résidus seront valorisés dans des chantiers de proximité (remblai compacté revêtu, sous-

couche routière) et/ou en cimenterie ou analogue. 

Cette demande inclut la mise à jour des rubriques ICPE du site de traitement, autorisé par 

l’Arrêté Préfectoral du 4 juillet 1978. Elle comporte ainsi l’Enregistrement du stockage de 

produits explosifs, les Déclarations avec Contrôle périodique pour la pompe de remplissage du 

camion-citerne d’huile et le stockage d’huile, et les Déclarations pour le concasseur et la mise 

en œuvre de matière bitumineuse. 

• Au titre de la nomenclature IOTA (article R. 241-1 du Code de l’Environnement), des travaux 

d’exploitation de mine. 

 

Les parcelles et surfaces cadastrales concernées par la présente demande sont les suivantes :  
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Zones Commune Section 
N° de 

parcelle 
Surface parcellaire 

(m²) 

Surface 
demandée en 

autorisation (m²) 

Installations en 
surface 

Corbonod 
B 

358 14 618 14 618 

359 425 425 

591 21 103 21 103 

592 129 129 

593 5 377 5 377 

596 3 090 3 090 

Ancien chemin communal 855 

SOUS-TOTAL 4 ha 47 a 42 ca 4 ha 55 a 97 ca 

Exploitation 
souterraine* 
(mine) 

Corbonod B 

11 26 740 2 675 

12 20 268 5 066 

14 35 608 12 905 

22 7 706 306 

24 9 953 2 198 

25 5 250 745 

26 3 622 399 

27 3 300 1 359 

28 2 197 1 996 

29 2 053 2 053 

30 4 470 4 363 

31 5 361 881 

37 8 940 484 

41 3 424 159 

204 8 929 1 455 

205 3 347 1 134 
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Zones Commune Section 
N° de 

parcelle 
Surface parcellaire 

(m²) 

Surface 
demandée en 

autorisation (m²) 

209 4 749 2 230 

210 3 398 1 992 

212 10 927 6 001 

218 6 691 2 822 

219 2 698 571 

220 2 836 601 

221 1 801 999 

222 1 808 356 

Exploitation 
souterraine* 
(mine) 

Corbonod B 

223 2 381 161 

225 8 358 591 

229 60 933 542 

230 6 139 1 349 

233 4 895 18 

235 4 415 59 

236 4 190 1 719 

237 3 214 1 589 

238 95 673 1 417 

239 42 152 702 

550 46 975 1 877 

551 4 462 72 

579 10 781 13 

580 3 241 545 

581 2 170 668 

584 1 574 118 

585 602 243 
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Zones Commune Section 
N° de 

parcelle 
Surface parcellaire 

(m²) 

Surface 
demandée en 

autorisation (m²) 

586 7 077 308 

587 18 574 18 

871 2 250 79 

872 5 530 2 649 

Chemins communaux 1 343 

SOUS-TOTAL 56 ha 64 a 04 ca 6 ha 98 a 30 ca 

TOTAL 61 ha 11 a 46 ca 11 ha 54 a 27 ca 

*souterraine : parcelles données à titre indicatif, maitrise foncière du sous-sol assurée par 
le titre de concession minière 

 

L’ensemble de la zone de travaux miniers sollicitée se trouve au sein de la « Concession de mines de 
calcaires bitumineux d’Orbagnoux », valide jusqu’au 31/12/2043 sur le territoire de la commune de 
Corbonod (01) et détenu par la Société des Mines d’Orbagnoux. 
 
Les surfaces concernées par la présente demande sont synthétisées dans le tableau suivant : 
 

Surface des parties extérieures autorisées 

(usine)* 
4 ha 55 a 97 ca 

Surface des travaux miniers actuels 

autorisés 

(hors galerie 475) 

6 ha 21 a 81 ca 

Surface des travaux miniers demandés en 

extension 
00 ha 76 a 49 ca 

Surface totale demandée en autorisation 

(mine + usine) 
11 ha 54 a 27 ca 

 

*Surface correspondant aux parcelles cadastrales et à l’ancien chemin communal 

 

La présente demande d’autorisation porte donc sur une surface totale demandée de 11 ha 54 a 27 ca, 

dont environ 4 ha 55 a 97 ca de surface extérieure à la mine, pour une durée de 20 ans.  

 

L'activité concernée relève des rubriques de la Nomenclature des Installations Classées pour la 

Protection de l'Environnement (ICPE) présentées dans le tableau ci-dessous. 
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Rubrique Activité 
Seuils 

réglementaires 
Désignation Classement 

2720-2 

Installation de stockage de 

déchets résultant de la 

prospection, de l'extraction, du 

traitement et du stockage de 

ressources minérales ainsi que 

de l'exploitation de carrières 

/ 

Résidus de 

pyrogénation non 

inertes et non 

dangereux 

A 

4220-1 

Stockage de produits explosifs 

(à l'exclusion des produits 

explosifs présents dans les 

espaces de vente des 

établissements recevant du 

public). 

100 kg < E < 500 

kg 

Stockage de 180 kg 

d'explosifs (classe 1.1) et 

1 kg de détonateurs 

(classe 1.1 et 1.2), soit 

181 kg de quantité 

équivalente totale de 

matière active 

E 

1434-1b 

Installations de chargement de 

véhicules citernes, de 

remplissage de récipients 

mobiles 

5 m3/h < DC < 

100 m3/h 

Remplissage de camion-

citerne pour évacuation 

de la production d’huile : 

pompe de débit de 30 

m3/h 

DC 

4331-2 
Liquides inflammables de 

catégorie 2 ou catégorie 3 
50 t < DC < 100 t 

2 cuves d'huile F12 :  

80 m3 (enterrée) + 2 m3 

(aérien) 

Masse totale : 82 t 

DC 

2515-1b 

Installations de broyage, 

concassage, criblage, 

ensachage, pulvérisation, 

lavage, nettoyage, tamisage, 

mélange de pierres, cailloux, 

minerais et autres produits 

minéraux naturels ou artificiels 

ou de déchets non dangereux 

inertes 

40 kW < D < 200 

kW 

Concassage du minerai 

Puissance totale installée 

: 

43 kW 

D 

4801 

Houille, coke, lignite, charbon de 

bois, goudron, asphalte, brais et 

matières bitumineuses 

50 t < D < 500 t 

1 500 t à 2 000 t de 

calcaire bitumineux à 9% 

de bitume, soit 135 à 180 

t de matière 

bitumineuse 

D 

A : Autorisation / E : Enregistrement / DC : Déclaration sous Contrôle / NC : Non Classable 
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De plus, les activités concernées relèvent des rubriques suivantes de la Nomenclature IOTA (Art. 
R.214-1 du Code de l’Environnement) : 
 

Rubrique Activité 
Seuils 

réglementaires 
Désignation Classement 

5.1.4.0 Travaux d’exploitation de mines / / A 

1.1.2.0 

Prélèvement d’eaux souterraines 

(carnet = canal de dérivation des eaux 
d’exhaure) 

10 000 m3 < D < 
200 000 m3 

Prélèvement de  

13 000 m3/an 
D 

2.1.5.0 

Rejet d’eaux pluviales dans les eaux 
douces superficielles ou sur le sol ou 
dans le sous-sol, la surface totale du 

projet, augmentée de la surface 
correspondant à la partie du bassin 
naturel dont les écoulements sont 

interceptés par le projet, étant : 
1° Supérieure ou égale à 20 ha (A) 

2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 
20 ha (D) 

1 ha < D < 20 ha 

Surface totale 
des installations 

extérieures : 

4,61 ha 

D 

A : Autorisation / E : Enregistrement / DC : Déclaration sous Contrôle / NC : Non Classable 

 

Nous vous prions de bien vouloir trouver ci-joint un dossier constitué conformément à la législation en 

vigueur et notamment au Code de l’Environnement et aux décrets n°2006-649 du 2 juin 2006 et n° 

2017-81 du 26 janvier 2017. 

 

Il comprend notamment : 

• Un résumé non technique, comportant une note de présentation non technique accompagnée des 

résumés non techniques de l’Etude d’Impact et de l’Etude de Danger (Tome 0) ;  

• Un document administratif (Tome 1) ; 

• Un mémoire technique (Tome 2) ; 

• Une étude d’impact sur l’environnement, incluant la notice d’incidence sur la ressource en eau (Tome 

3) ; 

• Une étude de dangers (Tome 4) ; 

• Le Document Unique d’Evaluation des Risques Professionnels (Tome 5). 

 

Pour information, les communes concernées par le rayon d’affichage de 1 km associé aux travaux 

d’exploitation de mine et à la rubrique 2720 sont : 

• Corbonod (01) ; 

• Chanay (01). 

 

Soit 2 communes, un département de l’Ain (01) et une région (Auvergne-Rhône-Alpes). 

 



LES MINES D’ORBAGNOUX 
S.A.S. au capital social de 197 422 € / RC Belley / Siret 562 095 695 00036 

Siège social à Corbonod (Ain), 01420 SEYSSEL 
 

 

 

 

Enfin, nous sollicitons également la possibilité de substituer, pour des raisons de commodité et de 

compréhension, du fait de la taille trop importante du site, un plan à l'échelle 1/ 500 en lieu et place du 

plan à l’échelle 1/200 requis à l’art. R. 512-6 du Code de l’Environnement.  

 

Je vous prie d’agréer, Madame la Préfète, l’expression de ma haute considération. 
 
 
 
 
 
 

Pour la Société des Mines d’Orbagnoux, 

Le __18-09-2023_______________ 

 

 

Dominique CHERPIN, Gérant de l’entreprise Le Dom GmbH 

elle-même Présidente de SOCIETE DES MINES D’ORBAGNOUX 
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2. PRESENTATION DU DEMANDEUR 
 
 

La Société des Mines d'Orbagnoux, créée en 1956, est titulaire de la Concession d’Orbagnoux, 

dite « Concession de mines de calcaires bitumineux d’Orbagnoux », valide jusqu’au 31/12/2043 

sur le territoire de la commune de Corbonod (01).  

Il s’agit de l’unique concession de la société. 

Le gisement de calcaires bitumeux de la mine d’Orbagnoux est exploité depuis 1812. A l’origine, on y 

extrayait de l’huile pour l’éclairage, de la graisse pour les rouages, etc. 

De nos jours, la société exploite ce gisement afin d’en récolter, après 6 mois de séchage, les distillats 

sous forme d’huiles essentielles. Ces huiles essentielles sont destinées à la cosmétologie et 

l’industrie pharmaceutique et vétérinaire, pour ses vertus dermatologiques et cutanées. Ce gisement 

de qualité est unique au monde, et c’est le seul type d’exploitation et d’extraction (méthode des 

chambres montantes) de ce type en Europe.  

 

L’entreprise est présentée ci-dessous : 
 

Raison sociale :  SOCIETE DES MINES D’ORBAGNOUX 
 

Statut social :   Société par Actions Simplifiée (SAS) au capital de 197 422 Euros (€) 
 

Siège social :   Lieu-dit Orbagnoux, Corbonod, 01420 SEYSSEL 
 

Site concerné : Lieu-dit Orbagnoux, Corbonod, 01420 SEYSSEL   

    

Téléphone :   04 50 56 19 10 
 

SIRET :  562 095 695 00036 
 

Code APE :  0899 Z  -  Extraction d’autres minerais de métaux non ferreux 
 

Représenté par :  CHERPIN Dominique, gérant de la société Le Dom GmbH, elle-même 

présidente de Société des Mines d’Orbagnoux 
 

Suivi du dossier : COLLIN Daniel, référent technique 
    

Aide au montage du dossier :   ABO-GéoPlusEnvironnement 

   Michaël LALOUA 

   Nathan BLONDIN 
   

   2 rue Joseph Leber 

   45 530 VITRY-AUX-LOGES 

   Tel :  02 38 59 37 19 

 

L’extrait d’immatriculation KBIS et les pouvoirs du signataire sont présentés en Annexe 1. 
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3. EMPLACEMENT DU PROJET D’EXPLOITATION 
 
 

La concession de mines de calcaires bitumineux d’Orbagnoux est localisée sur la commune de 
Corbonod (01). La commune de Corbonod est située à environ 72 km au Nord-Est de la ville de Lyon 
et à environ 33 km au Sud-Ouest de Genève. Elle couvre un territoire de 3 159 ha et a pour 
coordonnées géographiques (Mairie) : X : 917 580 / Y : 6544970 (Lambert 93). Elle fait partie de 
l’Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) « Communauté de Communes Usses 
et Rhône ». 

Le bourg est implanté dans la plaine alluviale du Rhône sur la partie Est de la commune et en dehors 
de la concession (outre le lieu-dit « Orbagnoux ») et compte officiellement 1 270 habitants selon 
l’INSEE 2018. 

Le siège et l’usine sont situées au lieu-dit Orbagnoux, sur la partie Nord-Est de la concession, aux 
coordonnées Lambert 93 : X : 916026 / Y : 6547405. 

La Figure 1 présente la localisation régionale de la concession et du périmètre de demande 
d’autorisation. 

Les points nodaux du périmètre de la concession présentent les coordonnées suivantes (projection 
Lambert 93) : 

Tableau 1 : Coordonnées de la concession 
 

Point nodal X L93 Y L93 

L.0 915507 6547832 

L.1 915516 6547799 

L.2 916040 6547670 

L.3 915981 6547503 

L.4 916115 6547270 

M.0 916154 6547179 

N.0 916103 6546292 

O.0 915597 6545952 

P.0 914647 6547010 

P.1 914680 6547018 

P.2 914854 6547219 

P.3 914868 6547400 

P.4 915117 6547750 

P.5 915415 6547782 
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Les limites de la concession ont ainsi été définies par le polygone LMNOP, avec les points : 

 L en limite Nord-Est, correspondant à l’intersection avec la RD 991 ; 

 M situé sur le bord Ouest de la départementale, en limite Sud du ponceau sur lequel la RD 

991 traverse le ruisseau de la mine ; 

 N, en limite Nord-Est de la grange en ruine de Montailloux de Bise ; 

 O, limite Sud du périmètre ; 

 P, limite Nord-Ouest du périmètre longeant la rive Sud-Est de la rivière la Dorches. 

 

La côte Lm est une ligne courbe constituée par le bord Ouest de la RD 991. 

La côte PL est une ligne courbe constituée par la rive Sud-Est de la rivière de la Dorches. 

La concession recouvre une superficie d’environ 184,34 ha, entièrement située sur le bassin versant 

du Rhône.  

 

Les travaux miniers se situent dans la partie Ouest de la concession. Elle est composée de 

l’ensemble des chambres exploitées et non exploitées, de l’ancienne galerie d’accès dite galerie de la 

Dorche (désormais utilisée en galerie d’aérage), de la galerie 480, de la galerie de reconnaissance 

actuelle (galerie 450) et du travers-banc. Elle sera également composée de la galerie de 

reconnaissance 475, prévue sur 64 m depuis la chambre 21, dont le dossier de déclaration a été 

déposé en mars 2023. Cette galerie permettra de faciliter l’aérage de l’ensemble du secteur Ouest en 

cours d’exploitation. 

 

Les communes environnantes (rayon d’affichage de 1 km depuis le périmètre demandé en 

autorisation) sont (Cf. Figure 1) : 

 Corbonod (01) ; 

 Chanay (01). 

 

Soit 2 communes, un département (Ain, 01) et une région (Auvergne-Rhône-Alpes). 

 

L’ensemble des secteurs d’exploitation et d’exploration sont présentés sur la Figure 2. 

 

Le périmètre d’autorisation, délimité en Figure 3, se trouve à proximité des habitations, lieux-dits et 

bourgs suivants : 

 Au Nord : 

o Le lieu-dit « Orbagnoux » (Corbonod) à environ 130 m ; 

o Le lieu-dit « Dorches » (Chanay) à environ 530 m ; 

o Le bourg de Chanay, à environ 920 m ; 

 A l’Est, la ferme de « Grand Champ » à environ 90 m ; 

 Au Sud-Est : 

o Le lieu-dit « Puthiers » (Corbonod) à environ 330 m ;  

o Le lieu-dit « Silans » (Corbonod) à environ 780 m ; 

o Le lieu-dit « Etranginaz » (Corbonod) à environ 1,3 km ; 

o Le bourg de Corbonod à environ 2,3 km. 
  



Société des Mines d’Orbagnoux – Corbonod (01) 
Autorisation Environnementale du site et Ouverture de Travaux Miniers - Extraction de calcaires bitumineux 

Tome 1 : Document Administratif 

 

 

ABO-GéoPlusEnvironnement R 22031103 – DA – V1 Page 14  

 

Le périmètre immédiat est entouré par les éléments suivants : 

 La Route Départementale 991 longeant le périmètre à l’Est et permettant l’accès au site ; 

 Les boisements du massif forestier du Grand Colombier sur l’ensemble de la partie Ouest et 

Sud-Ouest en surface ; 

 Des terres arables puis les habitations du lieu-dit « Orbagnoux » au Nord ; 

 Le ruisseau de la mine au Sud, puis des terres arables le long de la RD 991. 

 

La maîtrise foncière des terrains concernés par le projet est assurée par : 
 

 Le titre minier d’exploitation (concession) détenu par la Société des Mines 

d’Orbagnoux, valide jusqu’au 31/12/2043 (Cf. Annexe 2) ; 

 La maitrise foncière directe des terrains par SMO (Cf. Annexe 3) pour toutes les installations 

en surface ; 

 La convention entre SMO et la commune de Corbonod pour l’utilisation du chemin communal 

forestier pour accéder à la galerie de la Dorches (Cf. Annexe 4). 

 
Le titre minier d’exploitation couvre la maitrise foncière du sous-sol, tandis que les titres de propriétés 
(inscrits au cadastre) permettent la maitrise foncière « en surface » (installations, accès, aération). 
 

Les plans réglementaires sont donnés en : 

 Figure 1 : Plan de localisation sur fond IGN au 1 / 25 000 ; 

 Figure 3 : Plan cadastral au 1 / 5 000 ; 

 Figure 4 : Plan d’ensemble au 1 / 500 ; 

 Figure 5 : Plan des abords au 1 / 2 000. 

 

Rappels : Pour des raisons de commodité, du fait de la taille trop importante du site, le plan 

d’ensemble à l’échelle 1/200 requis est substitué par un plan au 1/ 500. 
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4. REGLEMENTATION CONCERNEE 
 

4.1. Textes réglementaires de référence 

Ce dossier est constitué en application du Code de l'Environnement (Art. L. 181-1 et suivants, R. 181-
1 et suivants, D181-15-1 à D181-15-3 bis et R. 512-1 et suivants), relatifs aux Installations Classées 
pour la Protection de l’Environnement (ICPE) et aux travaux d’exploitation de substances de mines, et 
conformément à l’article 3-1 du Décret n°2006-649 du 2 juin 2006 modifié par l’article 4 du décret 
n°2022-1485 du 28 novembre 2022 et l’article 9 du Décret n°2011-2019 du 29 décembre 2011. Il 
comporte ainsi : 

 « Les procédés de fabrication que le pétitionnaire mettra en œuvre, les matières qu'il utilisera, 
les produits qu'il fabriquera »  Cf. Tome 2 : Mémoire Technique ; 

« Une description des capacités techniques et financières mentionnées à l'article L. 181-27 
dont le pétitionnaire dispose »  Cf. Tome 1 : Document Administratif ; 

 « Un plan d'ensemble à l'échelle de 1/200 au minimum indiquant les dispositions projetées de 
l'installation ainsi que l'affectation des constructions et terrains avoisinants et le tracé de tous 
les réseaux enterrés existants. »  Cf. Tome 1 : Document Administratif ; 

 « L’étude de dangers  Cf. Tome 4 : Etude de Dangers ; 

 « Le plan de gestion des déchets issus de l’industrie extractive »  Cf. Tome 2 : Mémoire 
Technique ; 

 « La justification que le demandeur a qualité pour présenter le dossier »  

 Cf. Tome 1 : Document Administratif ; 

 « Un exposé relatif aux méthodes de recherche ou d’exploitation envisagées »  

 Cf. Tome 2 : Mémoire Technique  

 « le Document Unique d’Evaluation des Risques »  Cf. Tome 5 : Document Unique ; 

 « document indiquant […] les conditions de l’arrêt des travaux ainsi que l’estimation de leur 
coût ; ce document précise également les interventions prévues en cas d’accident, avant ou 
après la fermeture du site […]  Cf. Tome 2 : Mémoire Technique ; 

 « document exposant la compatibilité des risques industriels du projet avec la sécurité 
publique »  Cf. Tome 4 : Etude de Dangers ; 

 « Le montant des garanties financières exigées à l’article L.162-2 du code minier »  

 Cf. Tome 2 : Mémoire Technique. 

 L’étude d’impact mentionnée à la rubrique 28 b) de l’annexe à l’article R122-2 du Code de 
l’Environnement  Cf. Tome 3 : Etude d’Impact. 

 
Par ailleurs, il est précisé que l’étude complète : 

 Répond aux Art. R 122-1 à R 122-15 du Code de l’Environnement portant sur les études 
d’impacts et de l’enquête publique ; 

 Répond également aux exigences des articles R. 122-1 à R. 122-16 du Code de 
l’Environnement, pris pour l’application des Art. L.122-1 à 3 du Code de l'Environnement (ex-
article 2 de la Loi n°76- 629 du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature) ; 

 Respecte le principe de gestion équilibrée de la ressource en eau prévue par l'Art. L.211- 1 du 
Code de l'Environnement (ex-Loi du 3 janvier 1992 sur l’eau Art. 2) ; 

 Se conforme au décret n° 80-331 du 07 mai 1980 portant Réglementation Générale de 
l’Industrie Extractive (RGIE). 
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4.2. Autorisation demandée 

Au titre de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement fixée 
à l'Annexe de l'article R. 511-9 du Code de l'environnement, les rubriques concernées par ce dossier 
sont les suivantes : 
 

Rubrique Activité 
Seuils 

réglementaires 
Désignation Classement 

2720-2 

Installation de stockage de déchets résultant de 
la prospection, de l'extraction, du traitement et 
du stockage de ressources minérales ainsi que 

de l'exploitation de carrières 

/ 
Résidus de pyrogénation 

non inertes et non 
dangereux 

A-1 

4220-1 
Stockage de produits explosifs (à l'exclusion des 
produits explosifs présents dans les espaces de 
vente des établissements recevant du public). 

100 kg < E < 500 
kg 

Stockage de 180 kg d'explosifs 
(classe 1.1) et 1 kg de 

détonateurs (classe 1.1 et 
1.2), soit 181 kg de quantité 
équivalente totale de matière 

active 

E 

1434-1b 
Installations de chargement de véhicules 

citernes, de remplissage de récipients mobiles 
5 m3/h < DC < 

100 m3/h 

Remplissage de camion-
citerne pour évacuation de la 
production d’huile : pompe de 

débit de 30 m3/h 

DC 

4331-2 
Liquides inflammables de catégorie 2 ou 

catégorie 3 
50 t < DC < 100 t 

2 cuves d'huile F12 :  
80 m3 (enterrée) + 2 m3 

(aérien) 
Masse totale : 82 t 

DC 

2515-1b 

Installations de broyage, concassage, criblage, 
ensachage, pulvérisation, lavage, nettoyage, 

tamisage, mélange de pierres, cailloux, minerais 
et autres produits minéraux naturels ou artificiels 

ou de déchets non dangereux inertes 

40 kW < D < 200 
kW 

Concassage du minerai 
Puissance totale installée :  

43 kW 
D 

4801 
Houille, coke, lignite, charbon de bois, goudron, 

asphalte, brais et matières bitumineuses 
50 t < D < 500 t 

1 500 t à 2 000 t de calcaire 
bitumineux à 9% de bitume, 
soit 135 à 180 t de matière 

bitumineuse 

D 

4734-1 

Produits pétroliers spécifiques et carburants de 
substitution : essences et naphtas ; kérosènes 

(carburants d'aviation compris) ; gazoles (gazole 
diesel, gazole de chauffage domestique et 
mélanges de gazoles compris) ; fioul lourd ; 

carburants de substitution 

NC < 50 t 

1 cuve enterrée de fioul  

(50 m3) 
1 cuve aérienne de GNR  

(1,5 m3) 
Masse totale : 44 t 

NC 

2517-2 

Station de transit, regroupement ou tri de 
produits minéraux ou de déchets non dangereux 

inertes 
NC < 5 000 m² 

Surface de transit du 
minerai (hangar et rails 

extérieurs) : 
1 000 m² 

NC 

2910 

Combustion à l'exclusion des activités visées 
par les rubriques 2770, 2771, 2971 ou 2931 et 
des installations classées au titre de la rubrique 

3110 ou au titre d'autres rubriques de la 
nomenclature pour lesquelles la combustion 

participe à la fusion, la cuisson ou au traitement, 
en mélange avec les gaz de combustion, des 

matières entrantes 

NC < 1 MW 
Puissance du four : 

0,5 MW NC 

A : Autorisation / E : Enregistrement / DC : Déclaration sous Contrôle / NC : Non Classable 
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De plus, les activités concernées relèvent des rubriques suivantes de la Nomenclature IOTA (Art. 

R.214-1 du Code de l’Environnement) : 

 

Rubrique Activité 
Seuils 

réglementaires 
Désignation Classement 

5.1.4.0 Travaux d’exploitation de mines / / A 

1.1.2.0 

Prélèvement d’eaux souterraines 

(carnet = canal de dérivation des eaux 

d’exhaure) 

10 000 m3 < D < 

200 000 m3 

Prélèvement de  

13 000 m3/an 
D 

2.1.5.0 

Rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces 

superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, 

la surface totale du projet, augmentée de la 

surface correspondant à la partie du bassin 

naturel dont les écoulements sont interceptés 

par le projet, étant : 

1° Supérieure ou égale à 20 ha (A) 

2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha (D) 

1 ha < D < 20 ha 

Surface totale des 

installations 

extérieures : 

4,61 ha 

D 

A : Autorisation / E : Enregistrement / DC : Déclaration sous Contrôle / NC : Non Classable 

 

Au titre des articles L. 111-1-1 et L. 162-3 du Code Minier ainsi que l’article 3.1° du Décret n°2006-

649 du 2 juin 2006 relatif aux travaux miniers, aux travaux de stockage souterrain et à la police des 

mines et des stockages souterrains, le projet concerne une Demande d’Autorisation d’Ouverture de 

Travaux Miniers (DAOTM) et est soumis à autorisation environnementale. 
 

Et ceci pour une durée de 20 ans et une extraction maximale de 900 m3/an (2 000 t/an) et 

moyenne de 680 m3/an (1 500 t/an) de calcaires bitumineux.  
 

La demande d’autorisation concerne également la mise à jour réglementaire des installations 

extérieures (partie usine). A ce titre, elle inclut une demande d’autorisation d’exploiter un stockage 

existant de résidus de traitement calcaires (terril en extérieur), à titre d’antériorité, pour une durée 

de 20 ans. 
 

Le rythme moyen d’évacuation des résidus proposé est de 1 580 m3/an, ce qui permettrait d’évacuer 

l’intégralité des résidus formant le terril actuel et les résidus qui seront produits dans les 20 années à 

venir, afin d’effectuer une remise en état au niveau de la topographie initiale. Ces résidus seront 

évacués pour valorisation en sous-couche routière et/ou en cimenterie ou analogue. 

 

4.3. Communes comprises dans le rayon d’affichage 

 

Les communes concernées par le rayon d’affichage de 1 km sont les suivantes (Cf. Figure 1) : 

 Corbonod (01) ; 

 Chanay (01). 
 

Sont donc concernés : 

 2 communes ; 

 1 département : l’Ain (01) ;  

 1 région : Auvergne-Rhône-Alpes. 
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5. DESCRIPTION DE L’ACTIVITE 
 
Pour le détail technique de l'exploitation de cette carrière, se référer au Tome 2 « Mémoire 
Technique ». Ci-dessous, ne sont rappelées que les grandes lignes de l’activité projetée. 
 

5.1. Le chantier d’extraction et l’évacuation du minerai 
 

Les travaux prévus d’exploitation du minerai sont localisés dans les chambres montantes 21 à 33, 

réalisées dans la continuité de l’exploitation actuelle à partir de la galerie 450 (secteurs E et F).  
 

Les activités suivantes sont concernées par la présente demande d’autorisation au titre du Code 

Minier et du Code de l’Environnement (procédure d’autorisation conjointe) : 

 L’ouverture et l’exploitation complète, en cas de reconnaissance positive par la galerie 475, de 

la chambre en bout de la galerie 475 puis des chambres précédentes jusqu’à la chambre 21, 

depuis la galerie 450. La chambre en bout de la galerie 475 sera réalisée en priorité afin de 

faciliter la circulation de l’air frais dans l’ensemble de la zone en exploitation et de mettre en 

place une évacuation de secours depuis la galerie 450 ; 

 La prolongation de la galerie 450 sur 10 mètres supplémentaires, ce qui correspondrait à une 

longueur totale de 160 m au lieu des 150 m actuellement autorisés depuis le montage 21 ; 

 L’ouverture et l’exploitation des chambres restantes jusqu’à la chambre 33 à partir de la 

galerie de base 450 ; 

 Les aménagements miniers à vocation logistique et hydraulique (rails et canal de dérivation 

des eaux d’exhaure prolongés dans la galerie 450, et reliés aux rails et au canal actuel) ; 

 La continuité des activités de l’usine et des installations annexes. 

La technique d’exploitation projetée est la technique des chambres montantes, utilisée jusqu’à 
présent. Cette technique met en œuvre des explosifs.  
L’évacuation du minerai continuera d’être effectuée à l’aide d’un train de berlines et d’un locotracteur 
électrique, depuis la galerie 450, par le travers-banc et jusqu’au hangar du minerai à l’extérieur de la 
mine, avant traitement sur site. 
 
 

5.2. Le traitement du minerai 
 

Après entreposage des calcaires bitumineux dans le hangar à minerai, ces derniers sont concassés à 

une taille inférieure à 50 mm puis pyrogénés dans le four Salerni pour en extraire l’huile brute, 

imprégnée dans les porosités du calcaire.  

L’huile brute est séparée de la poussière du minerai et de l’eau par un système de filtration et de 

séparation. On obtient ainsi l’huile « F12 », qui est ensuite entreposée dans la cuve enterrée de  

80 m3 à côté de l’aire étanche de chargement. 
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5.3. Les résidus de traitement et les produits finis 

 

5.3.1. Les résidus de pyrogénation 
 

Après refroidissement par arrosage au niveau des bassins de décantation dédiés en sortie du four, 

les résidus de traitement calcaires non dangereux non inertes sont entreposés en terril sur la partie 

Sud-Est du site. Les eaux météoritiques sont récupérées par un fossé en aval hydraulique du terril, 

relié à 2 bassins de décantation successifs (1er bassin en béton, 2ème en argile). 

 

L’intégralité des résidus de pyrogénation sera évacuée pour valorisation au fur et à mesure de 

l’exploitation vers 2 exutoires principaux envisagés : 

 Les chantiers de proximité, pour valorisation en remblai compacté, technique routière ou 

analogue dès lors que le matériau en place est revêtu. Cette solution sera privilégiée tout au 

long de l’exploitation ; 

 Une cimenterie ou une activité similaire, pour valorisation matière des calcaires dans un 

process de fabrication. 

Le rythme moyen d’évacuation des résidus proposé est de 1 580 m3/an, ce qui permettrait d’évacuer 

l’intégralité des résidus formant le terril actuel et les résidus qui seront produits dans les 20 années à 

venir, afin d’effectuer une remise en état au niveau de la topographie initiale estimée.  

5.3.2. Les produits finis 
 

En considérant un rythme d’extraction maximal de 900 m3/an de minerai, la production maximale 

d’huile F12 serait d’environ 80 m3. L’huile est chargée depuis la cuve enterrée de 80 m3 vers les 

camions-citernes de transport à l’aide d’une pompe d’un débit de 30 m3/h, au niveau de l’aire étanche 

de chargement. Ces camions-citernes transportent ensuite l’huile F12 jusqu’aux installations du 

groupe Ichtyol pour valorisation en cosmétiques, produits pharmaceutiques et/ou vétérinaires. 

 

5.4. Le réaménagement 
 

Le projet de remise en état finale du site se traduira par un double objectif de retour à la topographie 

initiale et de mise en sécurité des terrains, qui seront alors disponibles pour un nouvel usage 

industriel, conformément au Plan Local d’Urbanisme. 
 

Dans le cadre du réaménagement du site, les stocks de résidus de pyrogénation seront 

progressivement et intégralement évacués pour valorisation au cours des 20 années à venir, 

permettant une harmonisation avec la topographie initiale et environnante sur la partie Sud-Est du 

site. La procédure de cessation d’activité soumise à autorisation, incluant un mémoire de cessation 

(validé par une ATTES-SECUR) ainsi qu’un diagnostic de pollution des sols (validé par une ATTES-

MEMOIRE) et si nécessaire des travaux de réhabilitation (validés par une ATTES-TRAVAUX) sera 

mise en œuvre. Les terrains sous-jacents seront enherbés, et le fossé et les bassins seront 

démantelés et comblés. 
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Les infrastructures intérieures à la mine et l’ensemble des installations extérieures seront 

démantelées, à l’exception des locaux sociaux, clôtures et portails qui resteront compatibles avec 

l’usage industriel des terrains. Les produits et déchets présents sur le site seront évacués vers des 

filières de traitement adaptées. 

Les accès à la mine seront condamnés, avec conservation d’une ouverture haute en faveur des 

chiroptères. La piste d’accès depuis la RD 991 sera conservée. 

 

5.5. Les horaires de fonctionnement  

 

En période d’extraction, la mine fonctionnera 10 heures par jour, de 07H00 à 17H00, du lundi au 

vendredi, environ 4 mois dans l’année (principalement l’été). L’entretien de la mine sera effectué tout 

au long de l’année, avec un pic d’activité en automne (fin de la période d’extraction), sur ces mêmes 

horaires. 
 

L’usine fonctionnera 90 jours par an en continu (24h/24 hiver/printemps). 

 

5.6. Le volume de l’activité 

 

Le rythme d’extraction moyen prévu des calcaires bitumineux est de 680 m3/an (1 500 t/an) avec au 

maximum de 900 m3/an (2 000 t/an), soit au maximum 18 000 m3 sur 20 ans (39 600 t) sur 20 ans. 

L’extraction se fait sur les 4 mois, principalement en été. 
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6. CAPACITES TECHNIQUES ET FINANCIERES DE 
L’ENTREPRISE 

 

6.1. Présentation institutionnelle  

 
La Société des Mines d'Orbagnoux, créée en 1956, est titulaire de la Concession d’Orbagnoux, 
dite « Concession de mines de calcaires bitumineux d’Orbagnoux », valide jusqu’au 31/12/2043 
sur le territoire de la commune de Corbonod (01).  

Il s’agit de l’unique concession de la société. 

Le gisement de schistes bitumeux de la mine d’Orbagnoux est exploité depuis 1812. A l’origine, on y 
extrayait de l’huile pour l’éclairage, de la graisse pour les rouages, etc. 

De nos jours, la société exploite ce gisement afin d’en récolter, après 6 mois de séchage, les distillats 
sous forme d’huiles essentielles. Ces huiles essentielles, reconnues pour leurs vertus 
dermatologiques et cutanées, sont destinées à la cosmétologie et l’industrie pharmaceutique et 
vétérinaire. Ce gisement de qualité est unique au monde, et c’est le seul type d’exploitation et 
d’extraction (méthode des chambres montantes) de ce type en Europe.  

La société des Mines d’Orbagnoux est une filiale du groupe ICHTHYOL, Cordes Hermanni & Co. 
(GmbH & Co.) KG, Sportallee 85, 22 335 Hambourg. 
La société autrichienne ICHTHYOL GmbH, désormais KG, A-6100 Seefeld, appartient également au 
groupe de la société Ichthyol de Hambourg. Cette filiale procède à la transformation chimique en 
produits raffinés de l’huile brute F-12 d’Orbagnoux. Les produits raffinés entrent dans la composition 
de produits pharmaceutiques élaborés par la société Ichthyol de Hambourg. 
 

6.2. Capacités techniques 

6.2.1. Capacité à exploiter la mine et l’usine 
 
 
Le gisement de schistes bitumeux de la mine d’Orbagnoux est exploité depuis 1812. La Société des 
Mines d'Orbagnoux, créée en 1956, a repris l’exploitation de ce gisement. 

 
Forte de son expérience et de la connaissance du gisement, la société souhaite continuer 
l’exploitation du gisement, en conservant les méthodes éprouvées (technique des chambres 
montantes et piliers depuis une galerie de base, avec foration-minage). 
 
Pour cela, elle dispose de l’ensemble des infrastructures nécessaires à cette activité :  

 Accès principal et issue de secours (galerie de la Dorches) ; 

 Aérage actuel et développé à l’avancement de l’extraction ; 

 Éclairage électrique de la zone en exploitation et plus récemment, de l’accès principal ; 

 Poste avancé dans la mine (entretien léger, poste de secours et outils de 

télécommunications) ; 

 Mini-pelle et mini-chargeuse adaptées pour l’extraction et le chargement du minerai dans la 

galerie principale ;  

 Rails, locotracteur électrique et berlines pour l’évacuation du minerai ; 

 Carnet d’évacuation des eaux d’exhaure et bassin de décantation en sortie de la mine ; 
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 Hangar de stockage du minerai adapté pour le transport par rails ; 

 Concasseur relié au hangar ; 

 Four Salerni et infrastructures associées pour l’extraction de l’huile ; 

 Bassins de décantation et refroidissement pour les résidus de pyrogénation ; 

 Chargeuse, tractopelle et tracteur pour les installations extérieures (mouvements des résidus 

de traitement) ; 

 Terril et infrastructures associées (fossé de récupération des eaux relié à 2 bassins de 

décantation successifs) ; 

 Poudrière sécurisée à l’extérieur de la mine pour l’entreposage d’explosifs avant utilisation 

dans la mine (foration-minage) ; 

 Atelier et hangar à engins ; 

 Locaux sociaux. Ces derniers seront prochainement reconfigurés ; 

 Plateforme de chargement/déchargement reliée à un séparateur d’hydrocarbures et cuves 

enterrées d’huile (80 m3) et de fioul (50 m3) ; 

 Clôtures, portails et ensemble de la signalisation réglementaire déjà en place. 

 
Ces infrastructures et moyens existants seront mis à profit.  
 

6.2.2. Moyens humains 
 

 
La société présente un effectif de 3 à 5 salariés, avec un renfort ponctuel lors des campagnes 

d’extraction. Le représentant est M. Dominique CHERPIN, en qualité de Gérant de l’entreprise Le 

Dom GmbH, elle-même Présidente de SOCIETE DES MINES D’ORBAGNOUX. 

 

6.3. Capacités Financières 

 
La Société des Mines d’Orbagnoux est une filiale du groupe ICHTYOL, qui est également son unique 
client, et dispose en tant que telle de l’appui technique et financier du groupe. 
 

Les résultats financiers de la société sur les 4 dernières années sont synthétisés dans le tableau ci-
après. 
 

 2018 2019 2020 2021 

Tonnages extraits 
(t) 

1 131 539 974 1 447 

Volume d’huile 
F12 produit (L) 

48 154 / 77 437 44 243 

Chiffres d’affaires 
(€) 

493 784 719 108 1 065 098 1 049 415 

Résultat courant 
(€) 

24 779 - 5 949 81 241 182 643 

 

 
Les travaux sur le four en 2019 ont limité la production d’huile et ont directement impacté la 
production de minerai, puisque les stocks de ce dernier ont été remplis à capacité maximale. Le 
résultat courant 2019 de la société s’en est trouvé fortement réduit. Toutefois, celui-ci a largement été 
compensé les années suivantes. 
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7. CONCERTATION SUR LE PROJET 
 
 
La Société des Mines d’Orbagnoux (SMO) échange régulièrement avec la commune de Corbonod. 
Une convention pour l’usage du chemin longeant la Dorches a été établie entre la commune et SMO. 
 
De plus, l’avis du Maire de Corbonod sur la remise en état du site a été sollicité. Cet avis est 
favorable (Cf. Annexe 5). 
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8. PROJET DE REMISE EN ETAT 
 

 

Le projet de remise en état finale du site se traduira par un double objectif de retour à la topographie 
initiale et de mise en sécurité des terrains, qui seront alors disponibles pour un nouvel usage 
industriel, conformément au Plan Local d’Urbanisme. 

 

Il comporte les étapes suivantes : 

 Le nettoyage du site ; 

 La suppression de toutes les infrastructures (bâtiments préfabriqués, aire étanche, piste…) 

autre que les locaux sociaux, la piste d’accès à la mine, le carnet alimentant le ruisseau de la 

mine et son bac de décantation ; 

 La condamnation des entrées des chambres et de la mine pour éviter toute intrusion ; 

 La reconstitution d’une couverture végétale jouant le rôle de tampon naturel vis-à-vis des 

écoulements (interception et évapotranspiration des précipitations), par enherbement des 

terrains. 

 

Dans le cadre du réaménagement du site, les stocks de résidus de pyrogénation seront 

progressivement et intégralement évacués pour valorisation au cours des 20 années à venir, 

permettant une harmonisation avec la topographie initiale et environnante sur la partie Sud-Est du 

site. La procédure de cessation d’activité soumise à autorisation, incluant un mémoire de cessation 

(validé par une ATTES-SECUR) ainsi qu’un diagnostic de pollution des sols (validé par une ATTES-

MEMOIRE) et si nécessaire des travaux de réhabilitation (validés par une ATTES-TRAVAUX) sera 

mise en œuvre. Les terrains sous-jacents seront enherbés, et le fossé et les bassins seront 

démantelés et comblés. 

 

Les infrastructures intérieures à la mine et l’ensemble des installations extérieures seront 
démantelées, à l’exception du carnet alimentant le ruisseau de la mine et son bac de décantation, des 
clôtures et portails ainsi que des locaux sociaux, qui resteront compatibles avec l’usage industriel des 
terrains. Les produits et déchets présents sur le site seront évacuées vers des filières de traitement 
adaptées. 

 

Les accès à la mine seront condamnés, avec conservation d’une ouverture haute en faveur des 
chiroptères. La piste d’accès depuis la RD 991 sera conservée. 

 
Une mare sera mise en place en lieu et place des bassins de rétention des eaux de refroidissement 
afin d’accueillir des amphibiens. 
 
Le projet de remise en état finale est présenté sur la Figure 6. 
 
L’instauration d’une servitude pour l’accès éventuel à la mine, l’entretien du carnet et le suivi post-
exploitation sera mise en place sur les parcelles B 358 et B 591 (piste d’accès conservée). 
 
L’avis du Maire de Corbonod sur le projet de remise en état a été sollicité et est favorable  
(Cf. Annexe 5). 
  



Périmètre de demande d'autorisation

Tronçons hydrographiques

Courbe de niveau principale (équidistance 10m)

Courbe de niveau secondaire (équidistance 1m)

Remise en état
Conservé en l'état

Entrée, parking et locaux sociaux

Evacuation des résidus et enherbement (prairie)

Mare

Prairie

Piste d'accès à la mine

Légende :
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Liste des annexes : 

 

Annexe 1 : Extrait KBIS et pouvoirs du signataire 

Annexe 2 : Décret du 28 juillet 2020 accordant prolongation de concession de mines de 

calcaires et schistes bitumineux, dite « Concession d’Orbagnoux » (Ain), à la 

Société des Mines d’Orbagnoux et Arrêté Préfectoral d’autorisation du 04 juillet 

1978 

Annexe 3 : Preuves de maitrise foncière 

Annexe 4 : Convention d’accès entre la commune de Corbonod et SMO 

Annexe 5 : Avis du Maire sur le projet de remise en état 
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ANNEXE 1 : EXTRAIT KBIS ET POUVOIRS DU SIGNATAIRE 

 



REGISTRE NATIONAL DES ENTREPRISES

Extrait des inscriptions

Ce document récapitule l’état des inscriptions au Registre national des entreprises concernant l’entreprise
SOCIETE DES MINES D'ORBAGNOUX à la date du 9 février 2023

Une mise à jour quotidienne peut être obtenue sur le site DATA INPI à l’adresse https://data.inpi.fr

Identité de l'entreprise

Dénomination : SOCIETE DES MINES D'ORBAGNOUX

SIREN (siège)  : 562 095 695

Date d'immatriculation : 01/01/1956

Durée de la personne morale : 40 ans

Date de clôture : 31/ Décembre

Forme juridique : Société par actions simplifiée

Code APE : 08.99Z

Capital social : 197422.12 Euros

Adresse du siège : LD ORBAGNOUX 01420 CORBONOD FRANCE

Département du siège : 01

Dirigeants et associés

Dénomination : CABINET MAZARS

Qualité : Commissaire aux comptes titulaire

Adresse : Villeurbanne - FRANCE

Dénomination : Le Dom GmbH

Adresse : - ALLEMAGNE
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Inscriptions au RNE Entreprise SOCIETE DES MINES D...

Données du Registre national des entreprises (RNE). Dernière mise à jour de la base Entreprises : 09/02/2023

https://data.inpi.fr


Nom, Prénom(s)  : DUBUS CHRISTINE

Qualité : Commissaire aux comptes suppléant

Date de naissance (mm/aaaa) : 10/1964

Adresse : Villeurbanne - FRANCE

Bénéficiaires effectifs

Nom prénom : GIRARDIER-CORDES EDITH , CAROLA , GABRIELE

Nom d'usage : GIRARDIER-CORDES

Date de naissance (mm/aaaa) : 07/1948

Capital total : 28.23 % :

Total des droits de votes par le biais d'une personne morale  : 0 %

Détention autre moyen de contrôle

Établissements

Type d'établissement : Principal

Siret : 56209569500036

Enseigne : SOCIETE DES MINES D'ORBAGNOUX

Code APE : 08.99Z

Adresse : LD ORBAGNOUX 
01420 , CORBONOD - FRANCE

Département : 01

Observations

Observation NC du NC

Précédent siège 10 rue Chardin Paris 16 Rcs Paris 56 B 9569 dépôt au Rcs Paris le 14.05.29 la conversion du montant du capital des francs en
euros a été effectuée d'office par le greffe en application du décret N° 2001-474 du 30 mai 2001 : Ancien montant : 450 000.00 FRF nouveau
montant : 68 602.06 Eur

Observation NC du 01/01/2009

Page 2/3

Inscriptions au RNE Entreprise SOCIETE DES MINES D...

Données du Registre national des entreprises (RNE). Dernière mise à jour de la base Entreprises : 09/02/2023



En application du décret n° 2008-146 en date du 15 février 2008, modifiant le siège et le ressort des tribunaux de commerce, l'ensemble des
dossiers inscrits au registre du commerce et des sociétés du greffe du tribunal de grande instance de Belley ainsi que les dossiers d'inscriptions de
sûretés et privilèges ont été transférés au greffe du tribunal de commerce de Bourg-en-Bresse. Cette modification prend effet au 1er janvier 2009.
Le greffe de Bourg-en-Bresse décliné toute responsabilité sur toute mention ou inscription erronée ou omise par le fait du greffe précédemment
compétent.
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Handelsregister B des
Amtsgerichts Köln

Abteilung B
Wiedergabe des aktuellen

Registerinhalts

Nummer der Firma:
HRB 52798

Abdruck Seite 1 von 2

1. Anzahl der bisherigen Eintragungen:

7

2. a) Firma:

LE DOM GmbH

b) Sitz, Niederlassung, inländische Geschäftsanschrift, empfangsberechtigte Person, Zweigniederlassungen:

Köln
Geschäftsanschrift: Worringer Str. 30, 50668 Köln

c) Gegenstand des Unternehmens:

Erbringung von Dienstleistungen aller Art im Bereich des deutsch-französischen Wirtschaftsverkehrs, wie Domizilierung,
Buchhaltung, Übersetzungen, Seminarveranstaltungen, Vertretung von Wirtschaftsinteressen, interkulturelle
Veranstaltungen, Beratung.

3. Grund- oder Stammkapital:

25.000,00 EUR

4. a) Allgemeine Vertretungsregelung:

Ist nur ein Geschäftsführer bestellt, so vertritt er die Gesellschaft allein. Sind mehrere Geschäftsführer bestellt, so wird die
Gesellschaft durch zwei Geschäftsführer oder durch einen Geschäftsführer gemeinsam mit einem Prokuristen vertreten.

b) Vorstand, Leitungsorgan, geschäftsführende Direktoren, persönlich haftender Gesellschafter, Geschäftsführer,
Vertretungsberechtigte und besondere Vertretungsbefugnis:

Einzelvertretungsberechtigt mit der Befugnis im Namen der Gesellschaft mit sich im eigenen Namen oder als Vertreter
eines Dritten Rechtsgeschäfte abzuschließen:
Geschäftsführer: Cherpin, Dominique, Brühl, *12.05.1971

5. Prokura:

---

6. a) Rechtsform, Beginn, Satzung oder Gesellschaftsvertrag:

Gesellschaft mit beschränkter Haftung
Gesellschaftsvertrag vom 20.11.2003

b) Sonstige Rechtsverhältnisse:

---

7. a) Tag der letzten Eintragung:

Abruf vom 10.02.2023 15:34
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ANNEXE 2 : DECRET DU 28 JUILLET 2020 ACCORDANT 

PROLONGATION DE CONCESSION DE MINES DE CALCAIRES ET SCHISTES 

BITUMINEUX, DITE « CONCESSION D’ORBAGNOUX » (AIN), A LA 

SOCIETE DES MINES D’ORBAGNOUX ET ARRETE PREFECTORAL 

D’AUTORISATION DU 04 JUILLET 1978 

  



Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

Décret du 28 juillet 2020 accordant la prolongation de concession de mines de calcaires 
et schistes bitumineux, dite « Concession d’Orbagnoux » (Ain), à la Société des Mines 
d’Orbagnoux 

NOR : ECOL1918537D 

Par décret en date du 28 juillet 2020, la concession de mines de calcaires et schistes bitumineux, dite 
« concession d’Orbagnoux », située sur partie du territoire de la commune de Corbonod, dans le département de 
l’Ain, instituée par décret du 1er avril 1964 au profit de la Société des Mines d’Orbagnoux, est prolongée jusqu’au 
31 décembre 2043. 

Cette concession prend le nom de « concession de mines de calcaires bitumineux d’Orbagnoux. » 
Le cahier des charges annexé au décret du 1er avril 1964 est abrogé. 

Le périmètre de cette concession est défini par un polygone à côtés rectilignes dont les coordonnées 
géographiques des sommets sont données ci-après dans le système de référence RGF93 - Lambert 93 : 

Sommets 
RGF93 - Lambert 93 (en m) 

X (est) Y (nord) 

L 915507 6547832 

L 1 915516 6547799 

L 2 916040 6547670 

L 3 915981 6547503 

L 4 916115 6547270 

M 916154 6547179 

N 916103 6546292 

O 915597 6545952 

P 914647 6547010 

P 1 914680 6547018 

P 2 914854 6547219 

P 3 914868 6547400 

P 4 915117 6547750 

P 5 915415 6547782  

Un extrait du décret sera affiché à la préfecture du département de l’Ain ainsi que dans la mairie de Corbonod. 
Cet extrait sera en outre inséré au recueil des actes administratifs du département et sur le site internet de la 
préfecture et, aux frais du concessionnaire, publié dans un journal national, régional ou local dont la diffusion 
s’étend à toute la zone couverte par le présent titre.  

Nota. – Le texte complet du décret peut être consulté à la direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature, 
bureau de la politique des ressources minérales non énergétiques, 1, place Carpeaux, 92055 La Défense Cedex, ainsi qu’à la 
direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes, service prévention des 
risques industriels, climat, air, énergie, 69453 Lyon Cedex 06.  
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PRTTECI'UITF, DE I,'AIN

DIRECTION
DE L'AD[tINISTRA'TION CENEI{ALE

El' DE LÀ REGI-IMEN'TATION

2ène Uurcau

NÊPUBLIOUE FNÀNCÀISE

9où.e..n'Br.n., r.

\ l\!\t' i$lt

41111; l97B

LE ?ÊjlrtrT DE l,rÀ]-l.l
Cheval ier de la Légion dr l lonneur

off ic ier de l rordre Nat ional du uéri te,

I ns tâ1 la t i ons  C1âssées

nélé'enc.àtappeler: GC/UP

vu

VU

1'arrêté préfectoral no II du 25 Février I956 autoiisant 1â soCInTD

Its unrs' o'onÉecNoux, dont le siège social actuel est 10' rue chàrdin

isôro - lrms, à exploiter sur le ierritoire de 1a ccrnmune de cORBotloD '
. 'ne i . rstaffat ion de fabr ical ion dihuites de schistee Par pvrogéitdt ion

et trâi te{ûent de câlcaired bi tuninetx ;

la d€rnâni le du 20 Juin 1977 par lâquel le M' Ie Prêsident Directeur Général

à" i" iôcrrrr DEs l{rNrs I I oisac}loÛx sorliciEe 1â résurarisetion âdministra-

tive ale certaines activités PratiquÉes à CoRBoNoD ;

VU 1a loi du 19 Juil let 1976 et le i léc!:ct du 2I septenbre 1977-en ses â!:t icle!:

I8 et 20_ relati fs aux instal lât ions classées pour 1a plotection de

I 'errvironnement ;

1-ravis de M. le Directeur DêPattarneûtal des Âffaires sanitaites et

i". i . i"",  i le M. le Direcleut DépartemenÈal de lrEquiPement, de !1' le l t irec-

t",r i  nep"rr.r".ta.1 de 1tÀgriculture et de It '  l t lnspecteut DÉPartemental

i les services drlncendie et de secours ; . .

1'avis du Coûseil  l ' Iunicipal de CORBONoD ;

le râpporÈ de 1rinspecteur des iûstal lâl ions class6es en date dù I Hei I97[

lravis i lu Conseil  DépartemeûÈal drHygiène émis au couts de sa séance du'

21 Avri l  1978 ;

suR DroDosit ion de M. lê seetétaire Gênéral de 1'ÀIN i

ÀRRETE

vI,

VU

VtI

W

Article Iêr I M. le Président Directeur Gén6râ1 de la socIEIE DEs lt INEs

ff i""a âutotisé aux f ins i le 6a demandè sous 1a téserve du dtoit deg

if"t" 
" i  

à" respect cles PrescriPtions ci-après aPPlicâbles à lrensenble de

f  i ns ta l  l  a t i on



' " i ( .  j  i  . ' !

2o) Le réseau i l  I  sssaj- l isse&ent
toBbre de rejets sera réduit au oininrn
11 devrait Stre l inité à trois.

7o) Tous 1es écouleoents alreâux de ruisseLlenent
drêtre souil lées per des hydrocalbures sefont dir lgés sur
dlsposit i f  décânteui '-déshuileur susceptibLe i lrabsorber les
toute frêction de l iquides lnf laûhcbles ou drhydrocarbures
aerait êccldentel leEent entlainée pa! Les eaur.

proversnt Atâires susceptlbi
un égout approlr ié, ouni drur

débits de polnte et de reter
non Biscibleg à tteau et quj

Cet apparel l  sera fréqlleihmeÀt vLsité, i l  sera touJours edtretênu en bon état
foncti.onne:ent et notamment débarassé, âussi souveût quri l  Àera nécessaire, des 1iquide
inflaf lEebles ou hydlocarbules retenus qul ne aley! 'oÀt, etr aucun cas, êtr.e reJetés à'1ré-
gou t .

- 4o) les eaur de lefroidissecent 
"t 

I"" 
"rut 

de purge ales générâterrs pouaronl
êtrê côl lectéee e selobte, et, 6i el. les ne sont pds lecycl;es; évacu-ee par un rlseau sé
paratif  à conali t iol qur€Iles ne Êoient pas oélangées avec 1è€ edu.t uséeÀ des atel iels.

5o) Les eaui vannes des sanitaires, les eaur usées i les 1ayâbos ser.ont traLté€
ea corrfolEité avec les instructions en vigueur conceraaat l  r assair j-ssouent lûdlviduel..

60) les eaux de ruissel. leceût, Ies edur de lavage dl€s soLs, les eaul rÉsuLter
i les procecsus lndustriels et toutes 1es eeu,.( usées de l.  I  Etablis 6eneot . seront évocudes
p4r un. réseau drégout deervâ.lt  leà stel iers et sero[t traitées d6 naDl.èle à hoftogénél
Ies rejets et à les rendlg confotoe€.

Da[s toute 1a nr..sutSuposslble, recycler au ds:. inum lês edux Ind\$tr icl lc.r.

_ 
' lo) ToLrs ].cs rejets l iquides devront être conforhes à l t instructlon oinistér

le du 6 juin 19r, ?,( .4- f$^lic^(icv ,

- teopélature Baxiaâle : ,O o C,
- P.l l .  codlpris entre 5,5 et 8,5
-  D. ! .0 .5  |  d  40 ns, / r
- tlEST | < ,o ûs/I

estières orgsDlques tel les que Ia teneùr en Ârote totale Eoit !
( 10 og/f exprioée en arote éléeentairo, ou
\i 15 o,i.,/I exprioée ea ioas êùdonl.un,

- ten€ut en hydaocarbures i
\< 5 oC/l par la nétbode de dosagê des oâtièr-ès organiques en suspen!- 

dans lreau, ertractibles à I 'hexane (toroe tt i  T 9O2oZ), ou
( ,9 ggll par ta. Déthodg de aosage dos hydlocarbures totaur (ltorle IIi'  T 90205).

Ils ne devront contenir sucuûe substaûce torique ou non biodéglsdable , ou cr
pôb1e dl 'ertrainer la t lestruction du poi.sson à J_'avâl drt poi[t  de dérrers;nent.

Tour déversedents ilê coelosés cycllques hidloxylés ot ilo leurr dérlvé6 ha1o6ér
aort interdits.

sera âutant que losslble du type sépâlatif. k
coBpêtlble à l rexploi tat lon d€ I  I  i i tabl lssef lel l t  I



?o) Les canalisatlons selvant à Irévacuatlon deê eaut ot les !4961'n€ de déca

tlon seroôt ;urveil lés et péliodlquetent nettoyés. Les prodults ' [o cùlage no devtont p

Ê t r6  reJe tés  d lâns  l es  cou rs  d reau ,  n i  daas  l es  égou t .

8o) Les ouvrages drévâcuation i le3 eaul do touts natulo, seront anéns8ÉE Pour
n€lt ' .e les p;éIèvehents des.eff luent'  aur f1os drâoaLyseg et la neâule dês débits avan

reJe t  à  l ' e r té r i èu r .

!o) tes prélèvement!, Ies ànâlyses et tout contrôle de 1â quali té €t du-débt

aes eaux ré1etées, effectués à la dercande i ls 1r Inspecteu! des Instal lat ions chssées s

ront à l-a cherge de lrexPloltant.

B - POLLUTITiI ÀT I4OS PI iER ITJUE

lOo) tes atel iers selont eff lcaceoent ventl léE, ! l81s ioutês diapoalt lons ser
pllses pou'' q;e 1e voislnage ne puisse êtrê lnco''todé pax la dispersion des po\rssières

nL psr Les énanations luisibles ou gênânteg.

l lô) i1 est lnterdit t lréoettre dâns l iat l losphère ales f iu!ées épa18ses' des bu

iles sulesr des ?oussièros ou des gâz odorants' torlques ou -corroslfs t susceptibles dri

coEnoaler iê yol; lnâae, de luire à 16 santé ou À la sécurité publlque' à la ploductlo:r

cole, à l"a conservatlon dles nonutûeûts et à Iâ beÀuté ales altea'

l2ô)'des dlsposlt! . fs de captatloû t le pousslères, ou d€s dlêpoôli i fs i lralrosa
. ile"'roat être nontés su; lrinstâUation de broyag. de nlneraL pour évj.ter ld alisPerslon

iles pousslàreê résultant de cetto oPélâtiotr.

l ro )  la  r l tesse  dré jec t lon
la chemltée ilébouchela à 4 6 nlnltDud

iles fuûées eela au Dl!Éoun de a n/s. Lrextrénité
de la tolture.

14ô) les efflueots gazêûur ne ilevlorrt pss contenir plus ds 150 og/lln, de Pou
rlèies à 7 1Â è.e Cg2,

l5o) lréjection i les gat résl i luels à ta sort le i les conAênseurs Psr le-clrcuit

dépression 
"e.a 

pootote dtuoe torchère qui devla etre a1luÂée e'r Peroanenc€ pendâlt le

fonctionnement i lu four.

C - ERUITS TREPID!.TIOIiS

i6") forrs boteùrs, t le quelque Dature quri18 ooL6!t, et tous âppareLls' ventl

teurs, aâchines, trensnissions, âcttônnés pEr l ;a -noteurs, Eerolrt l l rstel lés et e[énasé

de tei le sorte que leur fonctionne.lent Èe pulsse être de neture à coltglodett!€ la sant

la sécurité et ie trânquil I i té du voisj iago Par le bruit et 1es vibrations'

l?o) Iês plescrlpt ions de lr iDstructloÀ d.û!stérlel le du 2l Julû t-9?6 !e1âti

aur brults des inst; l lat lons releYeat de Ie lol sur les 1À3t411âtloûs classées lont âtr

csb les .

18o) 1e6 véhicules êt lcs eoaiÂs' ut i l isés.à I ' intérieu' de t létabllssement

vroÂt être co;formes à la régleoeatgtiàn eu viGueur (code de Ia route Pou! les véhicul

décret du la svrt l  1969 pou! le5 eogitrr).

!90) I 'usag€ d€ tous alpar€i ls dle co4ouDication Pat voie âc oustique (sirène

arert l .sseuis' hauts-Pârleurs t .  .  .  )- gêaant pour le volsitrage est Lntêrdl ' t t  eauf 3i 19ur

"rpioi ""t 
eiceptionnel et !éser;é-à la préventioa ou au slgnarenent drincldents glave

ou i l tâccidleûts.

2oo) lr lnspecteur des Instal lst ions claesées poufla i loosnder que d* 
:: l : :?l

t lê 1a sltuàtion a.O,rStio-,-,a soient effectués par un orgAnigns ou une pêraonne qualt l  Ir ' :(

doDt 1e choit sera souhis à son approbatlonr 
_ 
Les fral l  eÀ seloût supPortés pat 1!expr(

taat.



D - @rÂ!.utE!r!--ME8-1!gE5.
2lo) lr lnstal lst ion éléctr lque sera entretenue €n bon étst. EIIo serû pér. loa

quènent coltrÔIée par un techniclèn coûrpétent.. læs rapporta d6 cootr0le oeront tenr.r€ t
lÂ disposlt ion de lr lnspecteur des fnstal lat iors Classées.

220) dans tous les locaut oi l  sont oenlpulés ou uti l isés des l lquides inf la&r
bleo, lréclairage se fela psr laDpês extél leurês, Bous vêrré dor@rlt ou À lr lntérieur,
par lâmpes électr iques à incandescence sous eweloppe protectr i .ce, en veale où pâI tou
procédé p!éseDtant des garantles équivalentes. I l  est interdit drutl l iser des lampes s
pendues  à  bou t  de  f i l  conduc teu r  e t  des  l aEDes  d i t es - ' r ba l sdeusesd .  l ês  conduc teu rs  se r ,
ô tah l i s  su i van t  l es  no rBes  en  v ieueur  e t  d6_ façon  À  év i te r  t ou t  cou r t - c i r cu lÙ .

Les coornutateurs, les coupe-clrcuit,  les fusibles, les eotèurs, tes diostats
êeront plâcés à l .rextéi leur ou alÂns ales conAitr ions équivatentes à Eoins qurl ls ne soie
drun type antidétfâgrart ou non susceptùIe de i lonner l leu à étincelteB tel qurapparei
lâge étanche au gazr alparei l lâge à contact balgnant datrê lrhul ley etc.r.

Dâns c€ cas, une Jqstif lcst ion que ces appareils ;ont été tnstal lés et naint
trus conforûéoent à un tèl type, pourra être denandé€ pai l , Inspecteur à t 'Erplottant.
Celui-cl devrê fêire établir cette attestatlon par Ia Société qul Lui fouûit lè coura
ou pâr: tout organisE€ off iciel leeent quali f lé.

2Jô) i l  existÊra des inte$upteurs nult ipolalaes pour coupêr le courant (for
et luolère) ; l ls seront placés en dehors des atel iers sous Ia surveil laùce dtun prépo
lesponsable qui ccupera le coulant force dès 1a cessation du travaiL.

24o) tortes disgosit ions'sercDt ptigês pour quri l  nê pu1ss6 y ayol.r en câs dl
cldent, tel que ruptu?e de r:éclpi€nt, alévêrseEtent direct de ûatLèles dangereuses ou in
lubres vers les égouts ou les tai l leur nêtulefs.

25o) le transvaseDent cl€ l io-uidles i le quelque nature qutl ls aole[t ne pouir.ê
effêctué que sur des aires aoénagées, de EÀnj.ères que les l iquides accidentolLe'@ût ré
pâùdus ne puissent 9e propage! au loiû.

Ces aires seront naintenues coDstabnent 6tr état do 9ro9!eté.

E - INCEI{DIE - ElPLOSIoi.l

260) tous les locaux de lrétsbLissênent seroat pourvus ale Doyeûs de secoura
co[tre lr lncenil ie tels que.: ert lncteuls de grântle cÂpacité aur roues, ett incteurs Jud
cleusement répart is et adaptés aux risques encoulus, tas de êablo deubLe aTgc pelle do
p ro jec  t j on  e tc .  . .

2?o) le pelsoanel sera !ég.rl-lè!êEent entreiné aur'datroeuvleô de sauretage êt
de lutte contre I ' incenil ie.

2Bo) des consignes aff ichées dlevlort plescrire au personnel- La corCulte à tel
èn cas i le sinist le.

29o) 11 est interdit d€ fuher dêns ious 1es atel iers contenalt des l iquides
1nf1âmables, y cohpris fe four, ainsl qurà proriroité aes stockageE de c€s 1lquides.

Cette lnterdi.ct ion sora aff ic!ée eû carsctèr€s appsletrts.

,9o) des clapets alrt l-retour seront instaLlés sur 1e circùit de condersatlon
ales vÂDêursÂssues du four.



F - DIVENS

,lô) les realstres oir sont nenttonn's tous les lncldents do fonctlonnenent dê

lns ta l l a t l ons  se ron t  t enus  a  rn  à i "p " " i i f " n  dè  i r l nspec teu r  des  Inà ta l l t t l ons  c lâgcées '

,2o )  I ' e rp lo l t rn t  d lev râ  l ! t r €  en  ! | esu ro  de  j us t i f i è r .de  l t d l l l t l na t i on  de5  déc l

nen i l nn t  r rnô  du rée  d tun  an .  f ou tes  tnd l cn t l ons  su r  l es  èn t rePr i sês  gDéc ls l i sées  à  qu i  c '

A l r , i l nâ t i on  es t  con f l ée  A" r " " . t ' 0 t . " " i . ' " i i " o  I  i ' i n "po " t "u i  t i es  In " ta t l a t t ons  C ldsséc !

s r l r  sa  de rande .
l Jo )  1 I  es t  l n te rd l t  d '  se  l nve r  1es  ! | 8 lns  avêc  un  l l qu lde  i t r f l annab le '

G - IRESCRIPIIOIIS P.|IÂTICULIqRES ÂPPIICÀBLBS AUI DEPI'4S DE LIkUIDES IllflAiliÀBIBS

14") tr[Û'u-I-t l ixL[ ohaque réservolr ou enoettrble ds.réservolrs i lolt  être lnst!

1é dans une cuvette de rgtention'Jianctre qul i levra être Dslntenuo proPle' Cette cuvett(

seld normsleoent sans coEmunlcstion avec l lertérieur'

t,a câpoclté ite Ia cuvette sera é841e À la

- loo',! de la totallté du Plue grand
- 50 /" de la totâltté des !ésetvohs

t5Û) L€s réotl lentg seront fernés' lnconl 'us t lbles '  étanchest l ls deYront porter lr

i lénodinatlon i lù l iqulde contenu'

,6o) les t 'éservolrs seront calculés, constrults èt lnstal lé3 sulvânt les rè

de  t ra r t .  I l s  a tee ron t  o t . . . onn i tu i ï .  en  i c fe r ' eou , té .  I Ls  i l èv ron t  conPor te r ,un  d i l r pos i

i!"i"i i '"t 'â" ;;;;;;; ';; t t"' i-i"""t, 16 volune du ll 'quldê contènu êt un évent colre'

i..î-ài""""r"..1 | i i"ti",arta a"-l"t'É.,""t sera disPosée tle rnsnlère à ne provoquer-nl

sêne Dour lê volslnAge, nr.r"qJJ ài inir"".o"i ion ' les vapeurs él i ises' Â r ierception de

Er . " t .  r " "  rése rvo i rÀ  sPron t  no rne lencn t  f e rmés '

,?6 ) Si plùsi.curs
tlon dê t ialson devra svolr
t ions i le remplissage.

]So) Les réservoirs i levlont êt ie rel iés

u n e  r é s l s t a n c e  i l r i s o l e f l e n t  i n f é r i e u r e  à  l O 0  o h n '

Détal l iqùes du stockage dèvront être rel lées par

réservo l rs  sont  re l iés  a  leur  pdr t le  ln fd r léurè ' . ià  cânâ l i

;;;-";;; i ;" au noins éga1e à la so*re de celleg déd csn3li

Àu sol ! 'ar une prl ie de terre prdsen

Par  a l l l e  r s ,  t o r l t es  l es  Ins ta l l â t l on
une l idlson équlpo tentle IIe '

plus grandle dê9 deur valeu.s cl-ap)

réservolr ou réciplent
ou réclplents contenus

€ur  un  opPârc l l  de  d l s '
i l r  arrêt oanr're1 devrâ êt:

'  
, 9o )  f e  ms té r l e I  é lec t r l ' l ue  u t i l l sé  À  l ' l n té r l eu r  des  rése rvo l r s  e t  deg  cuve

tes devra êtr-e de "sOreté'r, ""r iàtr i ;"" i t t  
aux dlsposit ions dr-r décret rtô 60L295 du 20 oa

l960 et i tes te;.tes pr13 pour son aPplicatiol '

4Oo) les réservoirs i lêstlné5 à âIl tûênte! une lnstâl lat lon' dt€vront être PIac

en  con t re -bss  de !  âpPâre l l c  a ' r l i i i . ^ l l o " ,  sau f  s l  l t l ns ta l l a t l on  conpor tê  un  d i spos i l

de sécutité i le nlrturê à év:tor tout écoulement accl i lentel de l lqulde pnr sit lonnoge' I l

i l ev râ  pa r  â i l l eu rs  e r i s te r  un  d l ! : pos i t i f  nânue l  d ta r rê t  ' l r écou lemen t  d65  l l qu ldes  ve r : r

l l eu r  d tu t i t i sa t i on  s l t ué  à  p "o i l " l t a  ë t  e r  ' l €ho rs  i l e  ces  l l eux '  c€ - ' l l spos i t l f . dev ra . t

vlslbleaent stgnalé. Les canarisal ions rel isnt les r:é'èrvolrs à cê disFoslt l f  i levr 'ont

Etre Eétrt l . lques.

4 ld )  tÀ r  a l l l eu rs  s {  l e  rése rvo l r  es t  en  chd rgê  so l t

bu t l on  so i t  su r  ùne  l ns ta l l a t l on  d 'u t i l i s s t i on ,  un  d l sPos l t l f

LDstaLlé st lr la catal lsÂtiÔlr èn charge au départ du léservol! '

420)  aucune cânû l isa t ion ,  y  coûpr lE  é lec t r lque '  ûu t re -que cè I1è9 nécessa l re l

l ' e rp ro t r ,a i io i  l t -a lp : t  *  a t r t -p " " "Ër  so ' l s  les  réseruo l rs  o t t  téc io ien ts  ou  dans  lcs  I

ve t tes .  Les  cêna l isa t ions  é1" " t " i l ; ; ; ' " ; ; ; ; " " i ' " " - i - i ; " ip io r ta t lon  du  ddpôt  devron t  I

é tsb l les  su ivant  Ies  rùg les  de  l 'â r t '  
r



al' ) nrsleg.!r-9!-c-o-!-!-re--U!s-9-!g-19-

I l  serd lnterdlt de fune.'  d€ srspprôcher ovec un fêu nu
I rn arrtour des rdservoirs et réciplents, et à hoins de I n i les cuiettês
ce t to  l n te rd i c t i on  dev rn  ê t :e  â f f i chée  do  façon  Apparen te  en  l l n l t e  de
définie, Lesd:Dots de ûlatières lnl lsnnAbles sont interdltg danB la zone

6

i l trns un riryon d,
de  ré ten  t i on  i

la zone el-dassul
c l -de6su6  dd r ' l n

I l  ecra dJsposé ûu mlnlmun à proxl ir l té de chaque ddpôt t

bac À sable âvec ou rnolns une pel lel
ert incteur hohologué Nl l . l l f f  55 B.

- l
- l

44o )  l o rs  du  r cnp l i ssage  i l t un  rése rvo i r ,  16 l ta16on  équ lpo ten tL€ l l e  on t re  l c  c r
Û|ron rÂvital leur et le rése)-voir sera soigneuseû,ent réÂll.sÉ'; i I  est ihterdlt i le fùnler
pendan t  l r opé ra t i on  do  rehp l i ssage  ;  t ou te  l n te rven t l on  dâng  les  dépô ts  nécess i tnn t  I ' u
t i l l sa t l on  i l e  f où r  nus  a lev ra  fa i re  l r ob je t  d rune  i ns t ruc t l on  pa r t l cu l l ô r€ r  ( J ' a r6 i s  de  f ,

E - NMÀUX S0NoRES I IE PÂS DEI'ÂSSE&

45ô) Lo Contiôlê dea nlveaur acoustiques
réfdrant au tablcau cl-aprÈe qul f lxor' les polrrto do
dântes doa nlvesur acoustlqug8 l l l l l tes adlû1s6lb1es.

dans l lenvironnen€nt so feia on 6ê
contr0to et les vâlaulr correÉpon-

I

t  Snpleceûsnt
I ttYcaur 11nlte6 .n ô B (À)

r ---------- r---- ----- l--------
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EXlRAITS DE TEXIIIS. RECLË:IÈI'|ÎÂIRES RILATIFS Â LA

LIIXPLOITATION D'UNE INSTALI,ATION C' 'ASSEE

Lo i  n "  76-663 du  19  Ju i l . le t  1976

}IISE AN SDRVICE ET A

' 
Lrexploitant doit renouveler àa denande drautorisâtion 6oit en cas de

transrert soit en cas d' .*t"" 
" 

i ; ;"; ;-; ;- t ians fp rrna t io" de ses instâl lat ions ou de

chânr-emcnt dâns scs procéalés a""i" i i i""aià" encrainant dés dangcrs ou dcs inconv6-

" i " r i "  
t " t . i . . ta"  à  i 'â r t ic lc  rer  de 1â lo i '

Tou t t tansfert
edplaceltent nécessite une

Article I8 : Des ârratés compléûcntaires Peuvent êtÈe pris sur proposit ion de

ffi; a""-i.,"i.rr.tio.,"';i;;;,;; et après avis du conseil - DéPar t"T""t11, - - -. --
â' iy i iËt " ' - i r "  peuuent  f ixer  toutes les prest r ip t ions,addi t ionnel le  que la  Pro lecEt 'o '
.lês intérêts mentionnês a a'..i it it i"i it-i"-il 't du 19 Juillet r976 rend nécessaira

ou atténuer ce11es i les p.o".a,. l t iot" prinit ives dont le baintièn t 'eêt plus

j us t i f i ée .

^rÈic1e B : les âutorisations soût accordées sous  l a  rése rve  des  d ro i t s  des . t i e rs '

Article I9 : Les PresctiPtions s'appliquent eux arutles i":: i11i::: l :-::"Ur":t::T:::"Ëiiiifti1.. i."r:;";;;;-;;;; '"".i."'ie" 'u l'l ?.1:.1:':T:î::':':.::::,::.i::"'"
ïil'ïlii""ill'iÏ.i:;'ïï; Ëil";i;;-;;; ";: in*1"!l::-::lmise à âùto'!isation
5:il;;tJ';;;-;; 'g. '" 

-. '  
r"" inconvénicnts de c€tte installetlon'

^rticle 20 : Toute moilif ication aPportée Par,1e dernancieur U 
]: lÏ::1l": i::f '-U ::: 

'"0

#iiiil"..t."'!":;"ïi"i;";;;-';'à.'""i"1"-a entrainer un chanseoent ï::?1:,1::
;t"JÏ;:";ii.:"i:l;"Ï;.il; ;;";;.;i;;;i '; doit êtreporté eYant sa r6atisâtion
à la conuaissa.rce <lu PÎéfet avec tous 1es êléInênts d'appréciation'

i l tuoe instâl1âtiot sounise à autorisatiou suE un eutre

nouvelle denânde d'autorisatioû'

. l. \\'. .
|  ' ) \ .

i . . .+ i j , , '



^rt icle 2 ! l ln extrait du P!ésent arrôt6t ônÙmér;rrt

auxô i l . s  I ' i r r s tâ l1â t i o r r  cs t  soun isc  sc ra  i

-  a f f i c l ' 6  à  l a  po r t c  p r i nc ipa l c  de  l a  rna i r i e  de  coRBoNoD

Deral . r r r  une duréc i l ru l  *o i "  ( r i lx i in Ï i - lcuaot  p t6" i "o t -qu 'une copic  dc 1 'ar -

.  ;êré d,auror isat ion esr  d6posâe â- i t - i l "p t " l t i i 'n  du publ ic  aux arch ivec

dc  l a  n ra i r i c ) .

- aff iclré, -an-pcrlr:r,rrcnc-9 <lc laçon visible dans lr instal lat ion par les soirrs

du  bén6 t  i c i  c i r c  de  l ' au to r i sa t ron '

'  un avis sera inséré, par rnes loits'  êt aux frâis de l 'exProi-

trnt, dans Jeux journaux diffusés dans 1è départemenÈ'

Art icle 3 : 11. le secréÈaire cénércl ae I iAIN eÊt chargé de I 'exécution

ff i";-"r ià.à dont ampliat ion sera adressée à I

' l , t .  
le Prêsident Directeur cénéra1 de' ls socIETE DEs rlNEs D I oRBAcNoul(

lo rue Chardin 75016 PARIS

par lcttre reconroandée avec âccusà itc r 'écePtion'

l es  p rcscr iP t ions

la mairie à la disposit ioi du public

i l 'un extrait dudit arrêr6'

- l t .  le sous-Préfet de BELLEY
- ]t. 1e ltair:e d e CORÛoNOD

pour ôtre ve!sée âux archives de

et pour: aff ichâge dutâûÈ Ùn n'or_s

.xmtxrt<ôt5!ùtrilI rù|ltdwx

-> |. ; ;}t .  I ' InsPecteùr des ltstal lat ions classées service de

- U. le Ditecteur DéPart@lental de 1'Equipement

- l{.  le Directeur DéPart€'nenÈal de 1'ÀgricultÙre

- l t .  le Directeur DéPartcmental des Àffaires Sanitaires

- l l '  1e Directeur' Départ€l lentel de la ?rotectioû civi le

- u. lr lnsPecteur D:PartenenÈal dei servi iés dtlncendie

1t irdustrie et des Miner

et. Socielea

€t de Secour6

Le PrÉfet'

tot délégùtion du kéfet
L. S.crétotrc Ganérc\,

$?gad r P. BRISSEI
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ANNEXE 3 : PREUVES DE MAITRISE FONCIERE 
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ANNEXE 4 : CONVENTION D’ACCES ENTRE LA COMMUNE DE 

CORBONOD ET SMO 
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ANNEXE 5 : AVIS DU MAIRE SUR LE PROJET DE REMISE EN ETAT 

 

 









 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réalisé par : 
GéoPlusEnvironnement 

 

 

 

Agence Centre et Nord :  
49 rue de la Sauge - 45 430 CHECY 

Tél : 02 38 59 37 19  
 

e-mail : contact@abo-geoplus.fr 
 
 
 

 

 
 

Siège Social / Agence Sud :  
Le Château 

31 290 GARDOUCH 
Tél : 05 34 66 43 42  

 
 
 

Agence Ouest :  
5 chemin de la Rôme - 49 123 CHAMPTOCE-SUR-LOIRE 

Tél : 02 41 34 35 82  

 
 
 

Agence Rhône-Alpes :  
1 175 Route de Margès - 26 380 PEYRINS 

Tél : 04 75 72 80 00  

 
 
 

Agence Est :  
7 rue du Breuil – 88200 REMIREMONT 

Tél : 03 29 22 12 68  
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